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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

IDF-2022-11-30-00015

ARRÊTÉ n ° 2022 - portant modification de

l�arrêté n° 2022-28 du 04 août 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa

répartition par financeur public du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« ATFPO 75, n° de SIRET 383 550 498 00042 »

pour l�année 2022.
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ARRÊTÉ n ° 2022- 

portant modification de l’arrêté n° 2022-28 du 04 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « ATFPO 75, n° de 

SIRET 383 550 498 00042 » pour l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 
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Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé ATFPO, situé 40 rue 

de la Plaine 75020 Paris ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 27 octobre 2021 ; 
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Vu l’arrêté n° 2022-28 du 04 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé ATFPO, situé 40 rue de la Plaine 75020 Paris, géré par l’ATFPO ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service ATFPO 75 ; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

ATFPO 75 sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentair

es 

Colonne C 

Revalorisatio

n salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à l’exploitation 

courante 

173 500,00 €   173 500,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
2 350 337,00 € 0,00 € 110 191,40 € 2 460 528,40 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
70 406,00 €   70 406,00 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
382 572,00 €   382 572,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
6 000,00 €   6 000,00 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
2 906 409,00 € 0,00 € 110 191,40 € 3 016 600,40 € 

Reprise du résultat N-2 

(déficit) 
126 933,37 €   126 933,37 € 

Total 3 033 342,37 € 0,00 € 110 191,40 € 3 143 533,77 € 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
3 033 342,37 € 0,00 € 110 191,40 € 3 143 533,77 € 

Dont tarification 
2 348 342,37 €  110 191,40 € 2 458 533,77 € 

Dont participation des 

majeurs 
685 000,00 €   685 000,00 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

0,00 € 
 

 

 

 
0,00 € 
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Groupe III – Produits 

financiers et produits non 

encaissables 

0,00 € 
 

 

 

 

 

0,00 € 

Total des recettes 

(I+II+III) 
3 033 342,37 € 0,00 € 110 191,40 € 3 143 533,77 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
0,00 €   0,00 € 

Total des recettes 3 033 342,37 € 0,00 € 110 191,40 € 3 143 533,77 € 

 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service ATFPO 75 est 

de 2 458 533,77 euros (dont 76 406,00 euros de crédits non reconductibles). 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

2 341 297,34 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental de Paris est fixée à 0,3% de la dotation globale, 

soit un montant de 7 045,03 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 2 451 488,74 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Crédit Coopératif détenu par 

l’entité gestionnaire ATFPO :  

CODE BANQUE : FR76 4255 9100 0008 0027 0096 909. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 204 290,73 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental de Paris (article 3 – I -2°) : 587,09 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 
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ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

 

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et à la 

Directrice par intérim de l’Unité Départementale de Paris de la DRIEETS. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice par intérim de l’Unité Départementale de 

Paris de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

d’Île-de-France. 

 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 30/11/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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ARRÊTÉ n ° 2022- 

portant modification de l’arrêté n° 2022-36 du 16 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « APOGEI 94» pour 

l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 
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Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2021 d’autorisation de la fusion absorption du service mandataire  géré 

 par l’ATVM par l’Association Parentale d’Organisation et de gestion d’Etablissements pour personnes 

 handicapées mentales du Val-de-Marne (APOGEI 94) ;  

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 29 octobre 2021 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-36 du 16 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire géré 

par l’APOGEI 94  dont le siège est situé au  85  avenue du Général de Gaulle  94000 CRETEIL ; 
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CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service APOGEI 94 ; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

APOGEI 94 sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentair

es 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à l’exploitation 

courante 

99 500,00 €   99 500,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
11 200,00 €   11 200,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
1 488 942,26 €  87 799,50 € 1 576 741,76 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
331 500,00 €   331 500,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
40 000,00 €   40 000,00 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
1 919 942,26 €  87 799,50 € 2 007 741,76 € 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
1 848 628,26 €  87 799,50 € 1 936 427,76 € 

Dont tarification 
1 496 628,26 €  87 799,50 € 1 584 427,76 € 

Dont participation des 

majeurs 
352 000,00 €   352 000,00 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

0,00 € 
 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits non 

encaissables 

15 000,00 € 
 

 

 

 

 

15 000,00 € 

Total des recettes 

(I+II+III) 
1 863 628,26 €  87 799,50 € 1 951 427,76 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
56 314,00 €   56 314,00 € 

Total des recettes 1 919 942,26 €  87 799,50 € 2 007 741,76 € 
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ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service APOGEI 94 est 

de un million cinq cent quatre-vingt-quatre mille quatre cent vingt-sept euros et soixante-seize centimes 

(1 584 427,76 €), dont 51 200,00 euros de crédits non reconductibles. 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

1 492 138,38 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental du Val-de-Marne est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 4 489,88 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 1 579 937,88 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Caisse d’EPARGNE Ile6de-France 

détenu par l’entité gestionnaire APOGEI 94 :  

CODE BANQUE : 17515  -  CODE GUICHET : 90000  -  N° DE COMPE : 08018489034  -  CLE : 78. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 131 661,49 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental du Val-de-Marne (article 3 – I -2°) : 374,15 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  
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ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

Directeur de l’Unité Départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur de l’Unité Départementale du Val-de-

Marne de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 29/11/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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ARRÊTÉ n ° 2022-52 

portant modification de l’arrêté n° 2022-35 du 03 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « ATFPO du Val-de-

Marne» pour l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales 
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de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

 Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté du 29 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé ATFPO du Val-de-

 Marne, dont le siège est  situé 40 rue de la Plaine  75020 PARIS ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 27 octobre 2022 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-35 du 03 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé ATFPO du Val-de-Marne situé à 40 rue de la Plaine  75020 PARIS, géré par l’ATFPO ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service ATFPO du Val-de-Marne ; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  
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Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

ATFPO du Val-de-Marne sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à l’exploitation 

courante 

58 104,91 €   58 104.91 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
8 354,91 €   8 354,91 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
627 438,24 €  29 118,83 € 656 557,07 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
23 645,09 €   23 645,09 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
72 436,09 €   72 436,09 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
10 814,09 €   10 814,09 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
757 979,24 €  29 118,83 € 787 098,07 € 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
737 438,24 €  29 118,83 € 766 557,07 € 

Dont tarification 
607 438,24 €  29 118,83 € 636 557,07 € 

Dont participation des 

majeurs 
130 000,00 €   130 000,00 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

0,00 € 
 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits non 

encaissables 

0,00 € 
 

 

 

 

 

0,00 € 

Total des recettes 

(I+II+III) 
737 438,24 €  29 118,83 € 766 557,07 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
20 541,00 €   20 541,00 € 

Total des recettes 757 979,24 €  29 118,83 € 787 098,07 € 

 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service ATFPO du Val-

de-Marne est de six cent trente-six mille cinq cent cinquante-sept euros et sept centimes  (636 557,07 €) 

dont 42 814,09 euros de crédits non reconductibles. 
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ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de  

605 615,93 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental du Val-de-Marne est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 1 822,31 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 634 734,76 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Crédit Coopératif détenu par 

l’entité gestionnaire ATFPO :  

CODE BANQUE : 42559  -  CODE GUICHET : 10000  -  COMPTE N° : 08002700969  - CLE : 09.  

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 52 984,56 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental du Val-de-Marne (article 3 – I -2°) : 151,85 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

 

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

Directeur de l’Unité Départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS. 
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ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur de l’Unité Départementale du Val-de-

Marne de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 29/11/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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l�arrêté n° 2022-25 du 28 juillet 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa

répartition par financeur public du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs
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00015 » pour l�année 2022.
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ARRÊTÉ n ° 2022-53 

portant modification de l’arrêté n° 2022-25 du 28 juillet 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « ADIAM Tutelles 

75, n° de SIRET 423 302 850 00015 » pour l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2022-11-29-00002 - ARRÊTÉ n ° 2022-53 portant modification de l�arrêté n° 2022-25 du 28 juillet 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« ADIAM Tutelles 75, n° de SIRET 423 302 850 00015 » pour l�année 2022.

23



2 

 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé ADIAM Tutelles, situé 

42 rue Le Peletier 75009 Paris ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 24 février 2022 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-25 du 28 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé ADIAM Tutelles, situé à 42 rue Le Peletier 75009 Paris, géré par ADIAM Tutelles ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service ADIAM Tutelles ; 
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Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

ADIAM Tutelles sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à l’exploitation 

courante 

25 440,00 €   25 440,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
632 182,00 € €  29 803,50 € 661 985,50 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
105 643,00 €   105 643,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
6 000,00 €   6 000,00 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
763 265,00 € 0,00 € 29 803,50 € 793 068,50 € 

Reprise du résultat N-2 

(déficit) 
0,00 €   0,00 € 

Total 763 265,00 € 0,00 € 29 803,50 € 793 068,50 € 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
745 419,00 € 0,00 € 29 803,50 € 775 222,50 € 

Dont tarification 
565 419,00 € 0,00  29 803,50 € 595 222,50 € 

Dont participation des 

majeurs 
180 000,00 €   180 000,00 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

0,00 € 
 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits non 

encaissables 

0,00 € 
 

 

 

 

 

0,00 € 

Total des recettes 

(I+II+III) 
745 419,00 € 0,00 € 29 803,50 € 775 222,50 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
17 846,00 €   17 846,00 € 

Total des recettes 763 265,00 € 0,00 € 29 803,50 € 793 068,50 € 
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ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service ADIAM Tutelles 

est de 595 222,50 euros (dont 6 000,00 euros de crédits non reconductibles). 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

563 722,74 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental de Paris est fixée à 0,3% de la dotation globale, 

soit un montant de 1 696,26 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 593 526,24 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Crédit Coopératif détenu par 

l’entité gestionnaire ADIAM Tutelles :  

CODE BANQUE : FR76 3000 3036 1000 0502 1665 190. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 49 460,52 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental de Paris (article 3 – I -2°) : 141,35 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  
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ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et à la 

Directrice par intérim de l’Unité Départementale de Paris de la DRIEETS. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et la Directrice par intérim de l’Unité Départementale de 

Paris de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 29/11/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France
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ARRÊTÉ n ° 2022-54 portant modification de

l�arrêté n° 2022-29 du 28 juillet 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa

répartition par financeur public du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« CASIP-COJASOR 75, n° de SIRET 429 212 111

00208 » pour l�année 2022.
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ARRÊTÉ n ° 2022-54 

portant modification de l’arrêté n° 2022-29 du 28 juillet 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « CASIP-COJASOR 

75, n° de SIRET 429 212 111 00208 » pour l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 
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Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé CASIP-COJASOR, 

situé 203-205 rue Lafayette 75010 Paris ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 29 octobre 2021 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-29 du 28 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé CASIP-COJASOR, situé 203-205 rue Lafayette 75010 Paris, géré par le CASIP-COJASOR ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service CASIP-COJASOR 75 ; 
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Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

CASIP-COJASOR sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à l’exploitation 

courante 

39 853,00 €   39 853,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
557 183,00 € 0,00 € 21 587,90 € 578 770,90 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
125 256,00 €   125 256,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
722 292 € 0,00 € 21 587,90 € 743 879,90 € 

Reprise du résultat N-2 

(déficit) 
14 856,00 €   14 856,00 € 

Total 737 148,00 € 0,00 € 21 587,90 € 758 735,90 € 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
731 498,00 € 0,00 € 21 587,90 € 753 085,90 € 

Dont tarification 
581 498,00 €  21 587.90 € 603 085,90 € 

Dont participation des 

majeurs 
150 000,00 €   150 000,00 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

0,00 € 
 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits non 

encaissables 

5 650,00 € 
 

 

 

 

 

5 650,00 € 

Total des recettes 

(I+II+III) 
737 148,00 € 0,00 € 21 587,90 € 758 735,90 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
0,00 €   0,00 € 

Total des recettes 737 148,00 € 0,00 € 21 587,90 € 758 735,90 € 
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ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service CASIP-

COJASOR est de 603 085,90 euros (dont 0,00 euros de crédits non reconductibles). 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

579 753,51 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental de Paris est fixée à 0,3% de la dotation globale, 

soit un montant de 1 744,49 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 601 341,41 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Crédit Coopératif détenu par 

l’entité gestionnaire CASIP-COJASOR service tutelle gestion :  

CODE BANQUE : FR76 1751 5900 0008 0180 7748 997. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 50 111,78 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental de Paris (article 3 – I -2°) : 145,37 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  
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ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et à la 

Directrice par intérim de l’Unité Départementale de Paris de la DRIEETS. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice par intérim de l’Unité Départementale du 

Paris de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 29/11/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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répartition par financeur public du service
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l�année 2022.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2022-12-01-00016 - ARRÊTÉ n ° 2022-58 portant modification de l�arrêté n° 2022-40 du 16 août 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« ATIVO 95, n° de siret 332 537 729 00078 » pour l�année 2022.

34



 
 

 Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

DRIEETS d’Ile-de-France 

19-21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers 

http://idf.drieets.gouv.fr 
 

 

 

 

   

 

 

 

 

ARRÊTÉ n ° 2022-58 

portant modification de l’arrêté n° 2022-40 du 16 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « ATIVO 95, n° de 

siret 332 537 729 00078 » pour l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2022-12-01-00016 - ARRÊTÉ n ° 2022-58 portant modification de l�arrêté n° 2022-40 du 16 août 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« ATIVO 95, n° de siret 332 537 729 00078 » pour l�année 2022.

35



2 

 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 24 juin 2022 d’autorisation du service mandataire dénommé ATIVO, situé « immeuble 

ordinal – 12 rue des chauffours – CS 80016, 95095 Cergy Pontoise ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 27 octobre 2021 ; 

Vu Vu l’arrêté n° 2022-40 du 16 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé ATIVO, situé à immeuble ordinal, 12 rue des chauffours – CS 80016, 95095 Cergy 

Pontoise ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service ATIVO ; 
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Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

ATIVO sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté 19 octobre 2022, modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à l’exploitation 

courante 

126 250,00 €   126 250,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
2 386 450,00 €  126 866,70 € 2 513 316,70 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
555 366,94 €   555 366,94 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
3 068 066,94 €  126 866,70 € 3 194 933,64 € 

Reprise du résultat N-2 

(déficit) 
0,00 €   0,00 € 

Total 3 068 066,94 € 0,00 € 126 866,70 € 3 194 933,64 € 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
 3 011 612,94 € 0,00 € 126 866,70 € 3 138 479,64 € 

Dont tarification 
2 463 997,94 €  126 866,70 € 2 590 864,64 € 

Dont participation des 

majeurs 
547 615,00 €   547 615,00 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

0,00 € 
 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits non 

encaissables 

0,00 € 
 

 

 

 

 

0,00 € 

Total des recettes 

(I+II+III) 
3 011 612,94 € 0,00 € 126 866,70 € 3 138 479,64 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
56 454,00 €   56 454,00 € 

Total des recettes 3 068 066,94 € 0,00 € 126 866,70 € 3 194 933,64 € 
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ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service ATIVO est de 

deux millions cinq cent quatre-vingt-dix mille huit cent soixante-quatre euros et soixante-quatre centimes 

(2 590 864,64 €). 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

2 456 605,95 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental du Val-d’Oise est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 7 391,99 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 2 583 472,65 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Société Générale détenu par 

l’entité gestionnaire ATIVO :  

CODE BANQUE : 30003 03704 00020743347 85. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 215 289,39 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental du Val-d’Oise (article 3 – I -2°) : 616,00 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  
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ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

directeur de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Val-d’Oise. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-

France et le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 01/12/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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ARRÊTÉ n ° 2022-60 portant modification de

l�arrêté n° 2022-41 du 16 août 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa

répartition par financeur public du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« UDAF 95, Siret n°304 095 037 00061 » pour

l�année 2022.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2022-12-01-00017 - ARRÊTÉ n ° 2022-60 portant modification de l�arrêté n° 2022-41 du 16 août 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« UDAF 95, Siret n°304 095 037 00061 » pour l�année 2022.

40



 
 

 Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

DRIEETS d’Ile-de-France 

19-21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers 

http://idf.drieets.gouv.fr 
 

 

 

ARRÊTÉ n ° 2022-60 

portant modification de l’arrêté n° 2022-41 du 16 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « UDAF 95, Siret n° 

304 095 037 00061 » pour l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
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l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 24 juin 2022 d’autorisation du service mandataire dénommé UDAF 95 , situé 28 rue de 

l’Aven – BP 88499 – 95891 CERGY-PONTOISE Cedex ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 30 novembre 2021 ; 

Vu Vu l’arrêté n° 2022-41 du 16 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé UDAF 95, situé à 28 rue de l’Aven – BP 88499 – 95891 CERGY-PONTOISE Cedex ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service UDAF 95 ; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 
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ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

UDAF 95 sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022, modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

 

 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaire

s 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à l’exploitation 

courante 

59 700,00 €   59 700,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
1 069 406,22 € 17 775,00 € 56 653,61 € 1 143 834,83 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
165 111,50 €   165 111,50 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
1 294 217,72 € 17 775,00 € 56 653,61 € 1 368 646,33 € 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
1 264 951,72 € 17 775,00 € 56 653,61 € 1 339 380,33 € 

Dont tarification 
1 048 951,72 € 17 775,00 € 56 653,61 € 1 123 380,33 € 

Dont participation des 

majeurs 
216 000,00 €   216 000,00 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

0,00 € 
 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits non 

encaissables 

0,00 € 
 

 

 

 

 

0 € 

Total des recettes 

(I+II+III) 
1 264 951,72 € 17 775,00 € 56 653,61 € 1 339 380,33 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
29 266,00 €   29 266,00 € 

Total des recettes 1 294 217,72 € 17 775,00 € 56 653,61 € 1 368 646,33 € 

 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service UDAF 95 est de 

un million cent-vingt-trois mille trois-cent quatre-vingt euros et trente-trois centimes (1 123 380,33 euros). 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 
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 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de                  

1 045 804,86 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental du Val-d’Oise est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 3 146,86 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 1 120 233,47 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire « Crédit du Nord » détenu par 

l’entité gestionnaire UDAF 95 :  

CODE BANQUE : 30076 02136 10211500201 33. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 93 352,79 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental du Val-d’Oise (article 3 – I -2°) : 262,24 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

 

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

directeur de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Val-d’Oise. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 
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ARTICLE 11 : Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-

France et le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 01/12/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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la dotation globale de financement et sa

répartition par financeur public du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« de l�ATFPO» pour l�année 2022.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2022-11-29-00004 - ARRÊTÉ n ° 2022-61 portant modification de l�arrêté n° 2022-22 du 21 juillet 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« de l�ATFPO» pour l�année 2022.

46



 
 

 Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

DRIEETS d’Ile-de-France 

19-21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers 

http://idf.drieets.gouv.fr 
 

 

 

 

   

 

 

 

 

ARRÊTÉ n ° 2022-61 

portant modification de l’arrêté n° 2022-22 du 21 juillet 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « de l’ATFPO» pour 

l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 
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Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté n°DDCS-2020-046 d’autorisation du service mandataire dénommé l’ATFPO, situé au 40, rue 

 de la plaine 75020 Paris ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 27/10/2021 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-22 du 21 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé ATFPO, situé au 40, rue de la plaine 75020 Paris géré par Madame Annick JOSEPH; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service l’ATFPO ; 
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Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM  

de l’ATFPO sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentai

res 

Colonne C 

Revalorisatio

n salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à 

l’exploitation courante 

86 000,00 €   86 000,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
1 029 900,00 € 0,00 € 45 148,62 € 1 075 048,62 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
109 711,25 €   109 711,25 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
1 225 611,25 €  45148,62 1 270 759,87 € 

Reprise du résultat N-2 

(déficit) 
0,00 €   0,00 € 

Total 1 225 611,25 € 0,00 € 45 148, 62€ 1 270 759,87 € 

      

 

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
1 221 311,25 € 0,00 € 45 148,62 € 1 266 459,87 € 

Dont tarification 
963 311,25 € 0,00 € 45 148,62 1 008 459,87 € 

Dont participation des 

majeurs 
258 000,00 €   258 000,00 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

0,00 € 
 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits 

non encaissables 

300,00 € 
 

 

 

 

 

300€ 

Total des recettes 

(I+II+III) 
1 221 611,25 € € 45 148,62 € 1 266 759,87 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
4 000,00 €   4 000,00 € 

Total des recettes 1 225 611,25 € € 45 148,62 € 1 270 759,87 € 
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ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service de l’ATFPO est 

de 1 008 459,87 euros (dont 45 148,62€ euros de revalorisation salariale). 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

960 421,32 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental des Yvelines est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 2 889,93 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 1 005 569, 94 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Crédit Coopératif détenu par 

l’entité gestionnaire l’ATFPO :  

CODE BANQUE : 42559 10000 08002700969 09. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 83 797,49 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental des Yvelines (article 3 – I -2°) : 240,83 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  
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ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et à la 

directrice de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de l’emploi, du travail et des solidarités 

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 29/11/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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IDF-2022-11-29-00005

ARRÊTÉ n ° 2022-62 portant modification de

l�arrêté n° 2022-24 du 30 août 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa

répartition par financeur public du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« ATY» pour l�année 2022.
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
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DRIEETS d’Ile-de-France 

19-21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers 
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ARRÊTÉ n ° 2022-62 

portant modification de l’arrêté n° 2022-24 du 30 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « ATY» pour 

l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2022-11-29-00005 - ARRÊTÉ n ° 2022-62 portant modification de l�arrêté n° 2022-24 du 30 août 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« ATY» pour l�année 2022.

53



2 

 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté n° DDCS-2010-049 d’autorisation du service mandataire dénommé ATY, situé au 19, rue du 

 centre  78280 Guyancourt, ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 28/10/2021 ; 

Vu Vu l’arrêté n° 2022-24 du 30 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé ATY, situé au 19, rue du centre 78280 Guyancourt, géré par Monsieur Marcel PERDRIAUX; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service de l’ATY ; 
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Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

de l’ATY sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémen

taires 

Colonne C 

Revalorisati

on salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépense

s 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à 

l’exploitation courante 

219 846,00 €   219 846,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
2 279 935,00 € 0,00 € 116 797,51 € 2 396 732,51 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la 

structure 

482 518,28 €   482 518,28 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
42 857,20 €   42 857,20 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
2 982 299,28 € 0,00 € 116797,51 3 099 096,79 € 

Reprise du résultat N-2 

(déficit) 
0,00 €   0,00 € 

Total 2 982 299,28 € 0,00 € 116 797, 51 € 3 099 096,79 € 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de 

la tarification 
2 982 299,28 € 0,00 € 116 797,51 € 3 099 096,79 € 

Dont tarification 2 656 775,28 €  116 797,51 € 2 773 572,79 € 

Dont participation des 

majeurs 
325 524,00 €   325 524,00 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

0,00 € 
 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits 

non encaissables 

0,00 € 
 

 

 

 

 

0,00€ 

Total des recettes 2 982 299,28 € 0,00 € 116 797,51 € 3 099 096,79 € 
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(I+II+III) 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
0,00 €   0,00 € 

Total des recettes 2 982 299,28 € 0,00 € 116 797, 51 € 3 099 096,79 € 

 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service de l’ATY est de 

2 773 572,79 euros (dont 42 857,20 euros de crédits non reconductibles). 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

2 648 804,95 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental des Yvelines est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 7 970,33 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 2 765 602,45 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Crédit Coopératif détenu par 

l’entité gestionnaire de l’ATY :  

CODE BANQUE : 42559 10000 08002772206 86. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’État (article 3 – II) : 230 466,87 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental des Yvelines (article 3 – I -2°) : 664,19 € ; 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
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et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

 

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et à la 

directrice de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de l’emploi, du travail et des solidarités 

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 29/11/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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l�arrêté n° 2022-33 du 30 août 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa

répartition par financeur public du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« Axe Majeur-ATM» pour l�année 2022.
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ARRÊTÉ n ° 2022-63 

portant modification de l’arrêté n° 2022-33 du 30 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « Axe Majeur-ATM» 

pour l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 
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Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté n°DDSC-2010-045 d’autorisation du service mandataire dénommé Axe Majeur-ATM, situé 10, 

 rue Costes et Bellonte 78200 Mantes-la-Jolie ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 20/12/2021 ; 

Vu Vu l’arrêté n° 2022-33 du 30 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé Axe Majeur-ATM, situé à 10, rue Costes et Bellonte 78200 Mantes-la-Jolie, géré par 

Monsieur Bruno BERNARD 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service Axe Majeur-ATM ; 
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Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

Axe Majeur-ATM sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à l’exploitation 

courante 

95 484,00 €   95 484,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
1 485 693,00 € 0,00 € 84 577,50 € 1 570 270,50 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
307 425,82 €   307 425,82 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 1 888 602,82 €  84 577,50 € 1 973 180,32 € 

Reprise du résultat N-2 

(déficit) 
0, 00 €   0,00 € 

Total 1 888 602,82 € 0, 00€ 84 577,50 € 1 973 180, 32€ 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
1 808 757,82 € € 84 577,50 € 1 893 335,32 € 

Dont tarification 
1 508 757,82 €  84 577,50 € 1 593 335,32 € 

Dont participation des 

majeurs 
300 000,00 €   300 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

relatifs à l’exploitation 
0,00 € 

 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits non 

encaissables 

0,00 € 
 

 

 

 

 

0, 00 € 

Total des recettes (I+II+III) 1 808 757,82 € € 84 577,50 € 1 893 335,32 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
79 845,00 €   79 845,00 € 

Total des recettes 1 888 602,82 € € 84 577,50 € 1 973 180,32 € 
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ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service Axe Majeur-

ATM est de 1 593 335,32 euros (dont 0,00 euros de crédits non reconductibles). 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

1 504 231,55€ 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental des Yvelines est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 4 526 ,27 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 1 588 809,04 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Crédit Coopératif détenu par 

l’entité gestionnaire Axe majeur-ATM :  

CODE BANQUE : 30076 02115 21540900200 18. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 132 400,75 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental des Yvelines (article 3 – I -2°) : 377,19 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2022-11-29-00006 - ARRÊTÉ n ° 2022-63 portant modification de l�arrêté n° 2022-33 du 30 août 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« Axe Majeur-ATM» pour l�année 2022.

62



5 

 

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et à la 

directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 29/11/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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DRIEETS d’Ile-de-France 

19-21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers 

http://idf.drieets.gouv.fr 
 

 

 

 

   

 

 

 

 

ARRÊTÉ n ° 2022-64 

portant modification de l’arrêté n° 2022-51 du 29 septembre 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « l’UDAF 78» pour 

l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 
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Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté n°DDCS-2010-047 d’autorisation du service mandataire dénommé UDAF 78, situé 5 rue de 

 l’assemblée Nationale 78 000 Versailles ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 28/10/2021 ; 

Vu Vu l’arrêté n° 2022-24 du 30 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé UDAF 78, situé à 5 rue de l’assemblée Nationale 78 000 Versailles ; géré par Monsieur Jean-

Marc PAVANI 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service de l’UDAF 78 ; 
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Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

UDAF 78  sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à l’exploitation 

courante 

131 292,62 €   131 292,62 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
1 860 601,26 € 0,00 € 84 577,50 € 1 945 178,76 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
6 000,00 €   6 000,00 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
213 389,07 €   213 389,07 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
6 600,00 €   6 600,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 2 205 282,95 €  84577,50 € 2 289 860,45 € 

Reprise du résultat N-2 

(déficit) 
12 825,57 €   12 825,57 € 

Total 2 218 108,52 € 0,00 € 84 577,50 € 2 302 686,02 € 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
2 218 108,52 € 0,00 € 84 577,50 € 2 302 686,02 € 

Dont tarification 
1 846 108,52 €  84 577,50 € 1 930 686,02 € 

Dont participation des 

majeurs 
372 000,00 €   372 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

relatifs à l’exploitation 
0,00 € 

 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits non 

encaissables 

0,00 € 
 

 

 

 

 

0,00€ 

Total des recettes (I+II+III) 2 218 108,52 € 0,00 € 84 577,50 € 0,00 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
0,00 €   2 302 686,02 € 

Total des recettes 2 218 108,52 € 0,00 € 84 577,50 € 2 302 686,02 € 
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ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service de l’UDAF 78 

est de 1 930 686,02€ euros (dont 12 600,00€ euros de crédits non reconductibles et 84 577,50 € de 

revalorisation salariale). 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

1 840 570,19 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental des Yvelines est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 5 538,33 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 1 925 147,68 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Crédit Coopératif détenu par 

l’entité gestionnaire UDAF 78 :  

CODE BANQUE : 10278 06398 00090088641 64. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 160 428,97 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental des Yvelines (article 3 – I -2°) : 461,53 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  
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ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et à la 

directrice de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de l’emploi, du travail et des solidarités 

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 29/11/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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ARRÊTÉ n ° 2022-65 

portant modification de l’arrêté n° 2022-45 du 23 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « ATSM 77» pour 

l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 
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Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 9 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé ATSM 77, situé 7B rue     

Pierre Brun 77018 MELUN ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 29 octobre 2021 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-45 du 23 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé ASTM 77, situé à 7B rue Pierre Brun 77018 MELUN géré par Madame BLIN ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service ATSM 77 ; 
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Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

ATSM 77 sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à 

l’exploitation courante 

261 800,00€   261 800,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
3 367 200,00€ 0,00 € 192 715,88 € 3 559 915,88€ 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
543 500,00 €   543 500,00 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
4 172 500,00€ 0,00 € 192 715,88 € 4 365 215,88€ 

Total 4 172 500,00€ 0,00 € 192 715,88 € 4 365 215,88€ 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
4 119 300,00 € 0,00 € 192 715,88 € 4 312 015,88 € 

Dont tarification 
3 473 500,00€  192 715,88 € 3 666 215,88€ 

Dont participation des 

majeurs 
645 800,00 €   645 800,00 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

12 000,00 € 
 

 

 

 
12 000,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits 

non encaissables 

41 200,00 € 
 

 

 

 

 

41 200,00 € 

Total des recettes 

(I+II+III) 
4 172 500,00€ 0,00 € 192 715,88 € 4 365 215,88€ 

Total des recettes 4 172 500,00€ 0,00 € 192 715,88 € 4 365 215,88€ 

 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service ATSM 77 est de 

3 666 215,88 euros. 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 
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 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

3 463 079,50 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental de Seine-et-Marne est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 10 420,50 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 3 655 795,38 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire détenu par l’entité gestionnaire 

ATSM 77 :  

CODE BANQUE : 42559 10000 08002568203 25 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 304 649,62 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental de Seine-et-Marne (article 3 – I -2°) : 868,38 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

 

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

Directeur de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Seine et Marne. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 
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ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur de la direction départementale de 

l’emploi, du travail et des solidarités de Seine et Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 01/12/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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ARRÊTÉ n ° 2022-67 

portant modification de l’arrêté n° 2022-47 du 23 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « UDAF 77» pour 

l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 
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Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 9 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé UDAF 77, situé 56 rue 

Dajot 77008 MELUN ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 28 octobre 2021 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-47 du 23 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé UDAF 77 situé au 56 rue Dajot 77008 MELUN géré par Monsieur Jacques MOREL ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service UDAF 77 ; 
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Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

UDAF 77 sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à 

l’exploitation courante 

140 261,00 €   140 261,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
1 619 240,10€ 0,00 € 78 133,80 € 1 697 373,90€ 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
226 623,00 €   226 623,00 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
1 986 124,10€ 0,00 € 78 133,80 € 2 064 257,90€ 

Total 1 986 124,10€ 0,00 € 78 133,80 € 2 064 257,90€ 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
1 961 119,94€ 0,00 € 78 133,80€ 2 039 253,74€ 

Dont tarification 
1 601 119,94€ 0,00 € 78 133,80 € 1 679 253,74€ 

Dont participation des 

majeurs 
360 000,00 €   360 000,00€ 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

0,00 € 
 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits 

non encaissables 

0,00 € 
 

 

 

 

 

0,00 € 

Total des recettes 

(I+II+III) 
1 961 119,94€ 0,00 € 78 133,80 € 2 039 253,74€ 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
25 004,16 €   25 004,16 € 

Total des recettes 1 986 124,10€ 0,00 € 78 133,80 € 2 064 257,90€ 

 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service UDAF 77 est de 

1 679 253,74 euros. 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 
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I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

1 596 316,58 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental de Seine-et-Marne est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 4 803,36 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 1 674 450,38 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire détenu par l’entité gestionnaire 

UDAF 77 :  

CODE BANQUE : 18706 00000 11122315002 96 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 139 537,53 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental de Seine-et-Marne (article 3 – I -2°) : 400,28 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

 

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

Directeur de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Seine et Marne. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 
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ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur de la direction départementale de 

l’emploi, du travail et des solidarités de Seine et Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 01/12/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

IDF-2022-11-29-00010

ARRÊTÉ n ° 2022-71 portant modification de

l�arrêté n° 2022- 37 du 16 août 2022 fixant

la dotation globale de financement et sa

répartition par financeur public du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

« UDAF du Val-de-Marne» pour l�année 2022.
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

DRIEETS d’Ile-de-France 

19-21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers 
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ARRÊTÉ n ° 2022-71 

portant modification de l’arrêté n° 2022- 37 du 16 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « UDAF du Val-de-

Marne» pour l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 15 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

 de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;l 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 
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Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France ;  

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 29 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé UDAF du Val-de-

 Marne, situé 4a Boulevard de la Gare  94475  BOISSY ST LEGER CEDEX ; 

Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 28 octobre 2021 ; 

Vu Vu l’arrêté n° 2022-37 du 16 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé UDAF du Val-de-Marne situé à 4a Boulevard de la Gare  94475  BOISSY ST LEGER CEDEX, 

géré par l’UDAF 94 ; 
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Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service UDAF du Val-de-Marne ; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

UDAF du Val-de-Marne sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à l’exploitation 

courante 

230 443,00 €   230 443,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
3 823 717,11€ 17 775,00 € 170 766,00 € 4 012 258,11 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
684 309,00 €   684 309,00 € 

Total des dépenses 

(I+II+III) 
4 738 469,11 € 17 775,00 € 170 766,00 € 4 927 010,11 € 

      

 

 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
4 360 527,11 € 17 775,00 € 170 766,00 € 4 549 068,11 € 

Dont tarification 
3 780 527,11 € 17 775,00 € 170 766,00 € 3 969 068,11 € 

Dont participation des 

majeurs 
580 000,00 €   580 000,00 € 

Groupe II – Autres 

produits relatifs à 

l’exploitation 

16 400,00 € 
 

 

 

 
16 400,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits non 

encaissables 

0,00 € 
 

 

 

 

 

0,00 € 

Total des recettes 

(I+II+III) 
4 376 927,11 € 17 775,00 € 170 766,00 €  4 565 468,11 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
361 542,00 €   361 542,00 € 

Total des recettes 4 738 469,11 € 17 775,00 € 170 766,00 € 4 927 010,11 € 
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ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service UDAF du Val-

de-Marne est de trois millions neuf cent soixante neuf mille soixante-huit euros et onze centimes 

(3 969 068,11 €). 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

3 769 185,53 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental du Val-de-Marne est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 11 341,58 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 3 957 726,53 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Société Générale détenu par 

l’entité gestionnaire UDAF du Val-de-Marne :  

CODE BANQUE : 30003 – CODE GUICHET : 04230  – N° DE COMPTE : 00037264438 – CLE : 05. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 329 810,54 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental du Val-de-Marne (article 3 – I -2°) : 945,13 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  
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ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

Directeur de l’Unité Départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur de l’Unité Départementale du Val-de-

Marne de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 29/11/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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ARRÊTÉ n ° 2022-72 

portant modification de l’arrêté n° 2022-26 du 09 août 2022 fixant  

la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « APJA 75, n° de 

SIRET 418 676 854 00049 » pour l’année 2022. 

 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

 L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 ; 

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 

par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 19 octobre 2022 portant modification de l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 
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Vu  le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région d’Ile de France; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 

de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi 

de directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

d'Ile-de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00004 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en 

matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la 

DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-112 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu  l’arrêté du 24 septembre 2010 d’autorisation de l’Association Nationale Tutélaire Saint Jean de Malte 

pour la création d’un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs ;  

Vu  l’arrêté du 24 septembre 2010 d’autorisation de l’ATIP 75 pour la création d’un service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs ;  

Vu  l’arrêté du 24 septembre 2010 d’autorisation de l’association Fraternité Tutelle pour la création d’un 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs ;  

Vu  l’arrêté du 05 décembre 2019 portant autorisation de la fusion absorption par l’association ANAT 

des SMJPM gérés par les associations ATIP et Fraternité Tutelle, au sein de l’association dénommée 

APJA, situé 20 rue Lantiez 75017 Paris, géré par l’APJA 75 ; 
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Vu  les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 28 octobre 2021 ; 

Vu  l’arrêté n° 2022-26 du 09 août 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du service mandataire 

dénommé APJA, situé 20 rue Lantiez 75017 Paris, géré par l’APJA 75 ; 

CONSIDERANT l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables aux 

professionnels des services mandataires et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du 

service APJA 75 ; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;        

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

APJA 75 sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

En application de l’arrêté du 19 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 

2022 susvisés, les dépenses et recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de 

dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

 

 

 

 

 

  

Groupes fonctionnels 

Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses 

afférentes à l’exploitation 

courante 

149 200,00 €   149 200,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses 

afférentes au personnel 
1 783 800,00 € 0,00 € 88 605,00 € 1 872 405,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
308 900,00 €   308 900,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
0,00 €   0,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 2 241 900,00 € 0,00 € 88 605,00 € 2 330 505,00 € 

Reprise du résultat N-2 

(déficit) 
20 279,30 €   20 279,30 € 

Total 2 262 179,30 € 0,00 € 88 605,00 € 2 350 784,30 € 
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Recettes 

Groupe I - Produits de la 

tarification 
2 262 179,30 € € 88 605,00 € 2 350 784,30 € 

Dont tarification 
1 892 179,30 €  88 605,00 € 1 980 784,30 € 

Dont participation des 

majeurs 
370 000,00 €   370 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

relatifs à l’exploitation 
0,00 € 

 

 

 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits 

financiers et produits non 

encaissables 

0,00 € 
 

 

 

 

 

0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 2 262 179,30 € 0,00 € 88 605,00 € 2 350 784,30 € 

Report à nouveau N-2 

(excédent) 
0,00 €   0,00 € 

Total des recettes 2 262 179,30 € 0,00 € 88 605,00 € 2 350 784,30 € 

 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service APJA 75 est de 

1 980 784,30 euros (dont 0,00 euros de crédits non reconductibles). 

 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

I- En colonne A, en application de l’article du I de l’article L.361-1 du code susvisé : 

 1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 

1 886 502,76 euros ; 

 2° la dotation versée par le Conseil départemental de Paris est fixée à 0,3% de la dotation globale, 

soit un montant de 5 676,54 euros. 

II- En colonnes B et C, La dotation indiquée est versée intégralement par l’Etat. 

Aussi, le montant total de la DGF versé par l’Etat pour les colonnes A, B et C est de 1 975 107,76 euros. 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Crédit Coopératif détenu par 

l’entité gestionnaire APJA 75 :  

CODE BANQUE : FR76 4255 9100 0008 0038 2263 441. 

 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à : 

(a)  : pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – II) : 164 592,31 € ; 

(b)  : pour la dotation versée par le conseil départemental de Paris (article 3 – I -2°) : 473,04 € ; 

 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 
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ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

 

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et à la 

Directrice par intérim de l’Unité Départementale de Paris de la DRIEETS. 

 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice par intérim de l’Unité Départementale de 

Paris de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 30/11/2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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